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Description 

L'invention  est  relative  à  un  interrupteur  ou  disjonc- 
teur  électrique  moyenne  ou  haute  tension. 

De  manière  connue,  par  exemple  d'après  le  docu- 
ment  FR-A-2.494.493,  un  tel  interrupteur  comprend 
notamment  : 
un  circuit  principal  doté  d'au  moins  un  contact  principal 
fixe  et  d'au  moins  un  contact  principal  mobile  monté  à 
pivotement  autour  d'un  axe; 

un  circuit  auxiliaire,  encore  appelé  circuit  de  shun- 
tage,  disposé  en  parallèle  par  rapport  au  circuit  prin- 
cipal  et  doté  d'un  contact  auxiliaire  fixe  et  d'un  con- 
tact  auxiliaire  mobile  monté  à  pivotement  sur  le  mê- 
me  axe; 

un  mécanisme  d'entraînement  destiné  à  entraîner 
simultanément  en  rotation  autour  de  l'axe  en  ques- 
tion,  le  contact  principal  mobile  et  le  contact  auxi- 
liaire  mobile. 

L'inconvénient  d'un  tel  interrupteur  réside  dans  le 
fait  qu'il  existe  un  couplage  direct  et  rigide  en  rotation 
entre  le  contact  principal  mobile  et  le  contact  auxiliaire 
mobile. 

Il  est  par  ailleurs  connu,  par  exemple,  d'après  les 
documents  US-A-3.21  5.803  et  US-A-5.  160.81  7,  de  fai- 
re  varier  le  déphasage  angulaire  entre  le  contact  princi- 
pal  mobile  et  le  contact  auxiliaire  mobile. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 
nients. 

L'interrupteur  selon  l'invention  est  décrit  dans  la  re- 
vendications  1  . 

De  préférence,  l'interrupteur  comprend  en  outre  un 
second  circuit  auxiliaire,  par  exemple  une  ampoule  à  vi- 
de,  disposé  en  parallèle  avec  ledit  circuit  principal  et  le- 
dit  circuit  auxiliaire,  et  doté  de  contacts  d'arc. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  interrupteurs 
et  disjoncteurs  dans  lesquels  le  circuit  principal  et  le  cir- 
cuit  auxiliaire  baigne  dans  un  gaz  isolant  à  tenue  dié- 
lectrique  élevée,  tel  que  l'hexafluorure  de  soufre  (SF6), 
le  second  circuit  auxiliaire  étant  constitué  par  une  am- 
poule  à  vide  qui  baigne  également  dans  le  gaz  isolant. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  latérale  d'un 
exemple  utile  à  la  compréhension  de  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  de  face  du  cir- 
cuit  principal  et  du  circuit  auxiliaire  de  l'exemple  se- 
lon  la  figure  1  . 

Les  figures  3  à  6  illustrent  le  fonctionnement  de 
l'exemple  selon  les  figures  1  et  2,  l'interrupteur  se 
trouvant  respectivement  en  position  ouverte  (figure 

3),  puis  en  cours  de  fermeture  (figure  4),  puis  en 
position  fermée  (figure  5),  et  enfin  en  cours  d'ouver- 
ture(figure  6). 

s  -  La  figure  7  illustre  un  diagramme  possible  en  ce  qui 
concerne  les  séquences  d'ouverture  et  de  fermetu- 
re  de  l'interrupteur  selon  cet  exemple. 

Etant  précisé  que  les  figures  1  à  7  montrent  des 
exemples  utiles  à  la  compréhension  de  l'invention. 

10 
La  figure  8  est  une  vue  schématique  latérale  d'un 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Les  figures  9  à  11  illustrent  le  fonctionnement  du 
15  mode  de  réalisation  selon  la  figure  8,  l'interrupteur 

se  trouvant  respectivement  en  position  ouverte  (fi- 
gure  9),  en  cours  de  fermeture  ou  d'ouverture,  (fi- 
gure  10),  et  enfin  en  position  fermée,  (figure  11). 

20  -  La  figure  12  illustre  un  diagramme  possible  en  ce 
qui  concerne  les  séquences  d'ouverture  et  de  fer- 
meture  de  l'interrupteur  selon  le  mode  de  réalisa- 
tion.  Etant  précisé  que  les  figures  8  à  1  2  portent  sur 
l'invention  revendiquée. 

25 
En  référence  aux  figures  1  et  2,  illustrant  un  exem- 

ple  utile  à  la  compréhension  de  l'invention,  l'enceinte  4 
étanche  ou  non  de  l'interrupteur  est  remplie  d'air  ou  d'un 
gaz  diélectrique  tel  que  l'hexafluorure  de  soufre  (SF6) 

30  et  comporte  une  plage  d'arrivée  de  courant  1  et  une  pla- 
ge  de  départ  de  courant  2.  La  plage  d'arrivée  1  se  divise 
en  trois  branches  conductrices  1a,  1b  et  1c.  Les  deux 
branches  1a  et  1b  portent  respectivement  à  leur  extré- 
mité  deux  contacts  principaux  fixes  30a  et  30b,  tandis 

35  que  la  branche  le  porte  à  son  extrémité  un  contact  auxi- 
liaire  fixe  35. 

Les  contacts  principaux  fixes  30a  et  30b  sont  sus- 
ceptibles  de  coopérer  avec  des  contacts  principaux  mo- 
biles  20a  et  20b  montés  à  pivotement  autour  d'un  axe 

40  3;  le  contact  auxiliaire  fixe  35  coopère  avec  un  contact 
auxiliaire  mobile  25,  également  monté  à  pivotement 
autour  de  l'axe  3. 

L'axe  3  est  porté  par  deux  branches  conductrices 
fixes  2a  et  2b  qui  se  rejoignent  au  niveau  de  la  plage  de 

45  départ  2. 
Le  contact  auxiliaire  mobile  25  est  relié  électrique- 

ment  aux  branches  2a  et  2b,  donc  au  départ  2,  au 
moyen  d'une  liaison  électrique  4. 

Le  circuit  auxiliaire  formé  par  les  contacts  auxiliai- 
so  res  25,  35  est  donc  disposé  en  parallèle  par  rapport  au 

circuit  principal  formé  par  les  contacts  principaux  20a, 
20b,  30a  et  30b. 

Une  tige  d'entraînement  6,  parallèle  à  l'axe  3,  tra- 
verse  les  contacts  principaux  mobiles  20a  et  20b  et  est 

55  reliée  à  une  manivelle  9  montée  en  rotation  autour  de 
l'axe  10  par  l'intermédiaire  d'un  bielle  7  articulée  sur 
l'axe  8. 

Sur  la  figure  2,  deux  plaques  28a  et  28b,  disposées 
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de  part  et  d'autre  du  contact  auxiliaire  mobile  25,  éga- 
lement  montées  à  pivotement  autour  de  l'axe  3,  traver- 
sées  par  la  tige  d'entraînement  et  sollicitées  l'une  vers 
l'autre  au  moyen  d'un  ressort  27  disposé  sur  un  axe  29, 
portent  chacune  deux  logements  hémisphériques  26a 
et  26b.  Une  bille  26  logée  dans  un  alésage  pratiqué 
dans  le  contact  auxiliaire  mobile  25,  est  maintenue  dans 
l'une  ou  l'autre  paire  de  logements  26a  ou  26b. 

L'ensemble  formé  par  le  contact  auxiliaire  mobile 
25,  les  deux  plaques  28a  et  28b,  les  logements  26a  et 
26b,  le  ressort  27  et  la  bille  26,  constituent  un  mécanis- 
me  de  verrouillage  à  bille  à  deux  positions  pseudo-sta- 
bles,  qui  permet  d'introduire  des  variations  des  positions 
angulaires  relatives  entre  d'une  part  les  contacts  princi- 
paux  mobiles  20a,  20b  et  d'autre  part  le  contact  auxiliai- 
re  mobile  25. 

En  outre,  selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  un 
troisième  circuit  électrique  comprenant  une  ampoule  à 
vide  15  connue  en  soi,  reliée  d'une  part  à  la  plage  1  par 
la  liaison  électrique  16,  et  d'autre  part  à  la  plage  2  par 
la  liaison  électrique  19,  est  disposée  en  parallèle  par 
rapport  aux  circuits  principal  et  auxiliaire.  La  tige  mobile 
14  de  l'ampoule  avide  15  est  relié  par  une  bielle  11  équi- 
pée  d'un  ressort  1  2  à  la  manivelle  9.  On  pourra  avanta- 
geusement  se  reporter  au  document  FR-A-2.655.766 
qui  décrit  le  mécanisme  associé  à  l'ampoule  à  vide. 

Le  fonctionnement  du  mécanisme  va  maintenant 
être  décrit  en  détail  en  référence  aux  figures  3  à  6. 

En  position  ouverte  de  l'interrupteur  (Figure  3),  le 
becquet  25a  se  trouve  en  butée  sur  une  butée  fixe  5  et 
la  bille  26  est  positionnée  dans  les  logements  26a  des 
deux  plaques  28a  et  28b.  En  d'autres  termes,  le  contact 
auxiliaire  mobile  25  est  en  avance  sur  les  contacts  prin- 
cipaux  mobiles  20a  et  20b. 

En  vue  de  la  fermeture  de  l'interrupteur  (Figure  4), 
la  manivelle  9  est  mise  en  rotation  autour  de  l'axe  10. 
La  manivelle  9  entraîne  la  bielle  7,  la  tige  d'entraînement 
6  et  par  la  même  les  deux  contacts  principaux  mobiles 
20a  et  20b  et  les  deux  plaques  28a  et  28b.  Ces  derniè- 
res  entraînent  à  leur  tour,  au  travers  du  mécanisme  de 
verrouillage  à  bille,  le  contact  auxiliaire  mobile  25. 

Dans  un  premier  stade,  le  contact  auxiliaire  mobile 
25  entre  en  contact  avec  le  contact  auxiliaire  fixe  1  5,  les 
contacts  principaux  étant  toujours  ouverts. 

Puis  dans  un  second  stade  (Figure  5),  la  pointe  25b 
du  contact  auxiliaire  25  vient  heurter  une  butée  35a  du 
contact  auxiliaire  fixe  35,  ce  qui  a  pour  effet  de  basculer 
le  mécanisme  de  verrouillage  à  bille  dans  la  position 
26b;  simultanément,  les  contacts  principaux  mobiles 
20a  et  20b  se  ferment  sur  les  contacts  principaux  fixes 
30a  et  30b. 

Dans  ce  second  stade,  on  s'apercevra  donc  que  le 
mécanisme  de  verrouillage  à  bille  activé  en  fin  de  course 
de  fermeture,  a  permis  de  modifier  le  déphasage  angu- 
laire  entre  les  contacts  principaux  mobiles  20a  et  20b, 
et  le  contact  auxiliaire  mobile  25a.  Ce  déphasage  est 
en  fait  devenu  très  faible,  de  sorte  que  lors  de  l'ouverture 
suivante  de  l'interrupteur  (Figure  6),  l'ouverture  des  con- 

tacts  principaux  et  auxiliaires  s'effectuera  sensiblement 
au  même  moment.  De  préférence,  l'ouverture  des  con- 
tacts  principaux  précédera  très  légèrement  l'ouverture 
du  contact  auxiliaire. 

s  En  fin  de  course  d'ouverture,  le  becquet  25a  vient 
heurter  la  butée  5  (Figure  3),  ce  qui  a  pour  effet  de  bas- 
culer  le  mécanisme  de  verrouillage  à  bille  dans  la  posi- 
tion  initiale  26a,  donc  de  faite  varier  le  déphasage  an- 
gulaire  de  sorte  que  lors  de  la  fermeture  suivante,  la  fer- 

10  meture  des  contacts  auxiliaires  précède  à  nouveau  la 
fermeture  des  contacts  principaux. 

Si,  selon  le  mode  de  réalisation  préféré,  l'interrup- 
teur  est  équipé  du  troisième  circuit  électrique  compre- 
nant  l'ampoule  à  vide  15,  l'entraînement  de  la  manivelle 

15  9  commande  simultanément  l'ouverture  et  la  fermeture 
de  l'ampoule  à  vide  15.  La  manivelle  9  et  la  bielle  11 
forme  un  mécanisme  à  genouillère,  de  sorte  que  la  fer- 
meture  des  contacts  15a  et  15b  de  l'ampoule  15  se  fait 
uniquement  au  cours  des  manoeuvres  d'ouverture  et 

20  fermeture  de  l'interrupteur  (Figures  4  et  6).  En  positions 
stables  ouverte  ou  fermée,  les  contacts  15a  et  15b  de 
l'ampoule  avide  15  restent  ouverts  (Figures  3  et  5). 

La  figure  7  donne  à  titre  illustratif  un  diagramme 
d'ouverture  et  de  fermeture  des  trois  circuits  électriques 

25  (principal,  auxiliaire,  ampoule  à  vide)  en  fonction  du 
temps.  En  position  stable  ouverte  (O),  les  trois  circuits 
sont  naturellement  ouverts.  Lorsque  la  manoeuvre  de 
fermeture  est  enclenchée,  on  assiste  d'abord  à  la  fer- 
meture  du  circuit  auxiliaire,  puis  à  la  fermeture  de  l'am- 

30  poule  à  vide,  ensuite  seulement  la  fermeture  du  circuit 
principal,  et  enfin,  en  fin  de  course  de  la  manivelle  9,  à 
la  réouverture  de  l'ampoule  à  vide. 

Par  conséquent  en  position  stable  fermée  (F),  les 
circuits  principal  et  auxiliaire  sont  fermés,  tandis  que 

35  l'ampoule  à  vide  est  ouverte.  Lorsque  la  manoeuvre 
d'ouverture  est  déclenchée,  on  assiste  d'abord  à  la  fer- 
meture  de  l'ampoule  à  vide,  puis  après  un  certain  mo- 
ment,  à  l'ouverture  du  circuit  principal  suivi  immédiate- 
ment  de  l'ouverture  du  circuit  auxiliaire,  et  enfin  l'ouver- 

40  ture  de  l'ampoule  à  vide,  pour  se  retrouver  en  position 
stable  ouverte  (O). 

L'avantage  d'une  telle  séquence  réside  dans  le  fait 
que  lors  de  la  fermeture  de  l'interrupteur,  la  fermeture 
du  circuit  auxiliaire  précède  la  fermeture  de  l'ampoule  à 

45  vide,  le  préamorçage  se  fait  donc  au  niveau  du  circuit 
auxiliaire,  éliminant  ainsi  les  phénomènes  bien  connus 
de  réamorçages  multiples  associés  aux  ampoules  à  vi- 
dequi  génèrent  des  surtensions  néfastes  pourcertaines 
applications,  par  exemple  les  moteurs  moyenne  ten- 

50  sion. 
En  outre  cela  permet  de  réduire  l'érosion  sur  les 

contacts  principaux,  ainsi  que  la  force  nécessaire  à  la 
fermeture  des  contacts  principaux.  Les  contacts  auxi- 
liaires  peuvent  être  réalisés  en  un  matériau  résistant  à 

55  l'arc,  et  avec  une  éventuelle  compensation  contre  leur 
usure. 

L'exemple  préféré  décrit  ci-dessus  est  particulière- 
ment  bien  adapté  à  un  interrupteur  moyenne  tension  ou 

3 
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très  haute  tension,  dans  lequel  l'enceinte  étanche  1  est 
remplie  d'un  gaz  diélectrique  tel  que  le  SF6;  l'ampoule 
à  vide  1  5  baignera  alors  dans  ce  gaz  diélectrique  tel  qu'il 
a  déjà  été  proposé  dans  le  brevet  français  FR-A- 
2.655.766. 

Les  figures  8  à  1  2  illustrent  l'invention  revendiquée  ; 
leurs  numéros  de  référence  sont  identiques  à  ceux  de 
l'exemple  décrit  ci-dessus  en  référence  aux  figures  1  à 
7,  pour  les  éléments  communs. 

On  retrouve  notamment  l'enceinte  4,  les  plages 
d'arrivée  et  de  départ  2,  le  contact  principal  fixe  30a,  le 
contact  auxiliaire  fixe  35,  le  contact  principal  mobile  20a 
et  le  contact  auxiliaire  mobile  25,  ces  deux  derniers 
étant  montés  à  pivotement  autour  de  l'axe  3.  Le  circuit 
auxiliaire  est  disposé  en  parallèle  par  rapport  au  circuit 
principal. 

La  tige  d'entraînement  6  traverse  le  contact  princi- 
pal  mobile  20a  et  est  relié  à  la  manivelle  9  par  l'intermé- 
diaire  d'une  bielle  7  articulée  sur  l'axe  8. 

Une  seconde  tige  d'entraînement  6a  traverse  le 
contact  auxiliaire  mobile  25  et  est  reliée  à  la  manivelle 
9  par  l'intermédiaire  d'une  seconde  bielle  7a  articulée 
sur  l'axe  8a.  Les  deux  systèmes  bielle-manivelle  7  et  7a 
étant  distincts  et  différents,  il  devient  possible  d'introdui- 
re  une  variation  continue  du  déphasage  angulaire  entre 
le  contact  principal  mobile  20a  et  le  contact  auxiliaire 
mobile  25  lors  de  la  rotation  de  la  manivelle  9.  En  posi- 
tion  ouverte  de  l'interrupteur  (Figure  9)  le  contact  prin- 
cipal  mobile  20a  est  sensiblement  en  phase  avec  le  con- 
tact  auxiliaire  mobile  25.  En  cours  de  fermeture  ou 
d'ouverture  (Figure  10),  le  contact  auxiliaire  mobile  25 
est  respectivement  en  avance  ou  en  retard  par  rapport 
au  contact  principal  mobile  20a.  Par  conséquent  les  cy- 
cles  d'ouverture  (O)  et  de  fermeture  (F)  de  l'interrupteur 
représentés  à  la  figure  12  sont  symétriques. 

La  figure  11  montre  l'interrupteur  en  position  fer- 
mée. 

Selon  un  mode  préféré,  un  troisième  circuit  électri- 
que  comprenant  une  ampoule  à  vide  1  5  est  disposé  en 
parallèle  par  rapport  aux  circuits  principal  et  auxiliaire. 

Si  l'on  adjoint  l'ampoule  à  vide  15,  cette  dernière 
étant  commandée  de  manière  identique  au  premier  mo- 
de  de  réalisation,  le  diagramme  d'ouverture  et  de  fer- 
meture  (Figure  12)  reste  parfaitement  symétrique.  A  la 
fermeture,  le  circuit  de  l'ampoule  à  vide  se  fermera  tout 
d'abord,  suivi  de  la  fermeture  du  circuit  auxiliaire,  puis 
du  circuit  principal,  et  enfin  l'ampoule  s'ouvrira  à  nou- 
veau. 

Inversement  à  l'ouverture,  le  circuit  de  l'ampoule  se 
fermera  tout  d'abord,  suivi  de  l'ouverture  du  circuit  prin- 
cipal,  puis  du  circuit  auxiliaire,  et  enfin  l'ampoule  s'ouvri- 
ra  à  nouveau. 

Revendications 

1.  Interrupteur  électrique  comprenant  : 

un  circuit  principal  doté  d'au  moins  un  contact 
principal  fixe  (30a,  30b)  et  d'au  moins  un  con- 
tact  principal  mobile  (20a,  20b)  monté  à  pivo- 
tement  autour  d'un  axe  (3); 

5 
un  circuit  auxiliaire  disposé  en  parallèle  par 
rapport  au  circuit  principal  et  doté  d'un  contact 
auxiliaire  fixe  (35)  et  d'un  contact  auxiliaire  mo- 
bile  (25)  articulé  autour  dudit  axe  (3); 

10 
un  mécanisme  d'entraînement  (6  à  10)  destiné 
à  entraîner  simultanément  en  rotation  autour 
dudit  axe  (3),  le  contact  principal  mobile  et  le 
contact  auxiliaire  mobile,  ledit  mécanisme  d'en- 

15  traînement  incluant  un  mécanisme  de  dé- 
phasage  angulaire  variable  (26,  28a,  28b  ;  6a, 
7a,  8a,  9,  10)  apte  à  faire  varier  les  positions 
angulaires  relatives  du  contact  auxiliaire  mobi- 
le  et  du  contact  principal  mobile  lors  des  ma- 

20  noeuvres  de  l'interrupteur,  caractérisé  par  le 
fait  que  ledit  mécanisme  de  déphasage  angu- 
laire  comprend  deux  mécanismes  bielle-mani- 
velle  simultanément  entraînés  par  un  arbre  mo- 
teur  commun,  un  premier  mécanisme  bielle- 

25  manivelle  (6,  7,  8)  associé  au  contact  principal 
mobile  et  un  second  mécanisme  bielle-mani- 
velle  associé  (6a,  7a,  8a)  au  contact  auxiliaire 
mobile,  de  manière  à  autoriser  des  variations 
continues  du  déphasage  angulaire  lors  des  ma- 

so  noeuvres  de  l'interrupteur. 

2.  Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  circuit  principal  et  ledit  circuit 
auxiliaire  baigne  dans  un  gaz  à  forte  tenue  diélec- 

35  trique  tel  que  le  SF6. 

3.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend 
en  outre  un  second  circuit  auxiliaire  (15)  disposé  en 

40  parallèle  avec  ledit  circuit  principal  et  ledit  circuit 
auxiliaire,  et  doté  de  contacts  d'arc. 

4.  Interrupteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  second  circuit  auxiliaire  corn- 

as  prend  un  contact  d'arc  mobile  et  un  contact  d'arc 
fixe,  que  lors  d'une  manoeuvre  de  fermeture,  la  fer- 
meture  des  contacts  d'arc  s'effectue  avant  la  ferme- 
ture  des  contacts  auxiliaires,  et  que  lors  d'une  ma- 
noeuvre  d'ouverture  l'ouverture  des  contacts  auxi- 

50  liaires  précède  l'ouverture  des  contacts  d'arc. 

5.  Interrupteur  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4 
caractérisé  par  le  fait  que  ledit  second  circuit  auxi- 
liaire  (15)  baigne  également  dans  un  gaz  à  forte  te- 

55  nue  diélectrique  tel  que  le  SF6. 

6.  Interrupteur  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  ledit  second  circuit  auxi- 

4 
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liaire  est  constitué  par  une  ampoule  à  vide. 

7.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  constitue  le 
circuit  d'interruption  d'un  disjoncteur  moyenne  ten-  s 
sion. 

Patentansprûche 
10 

1.  Elektrischer  Schalter,  welcher 

einen  Hauptstromkreis  mit  mindestens  einem 
feststehenden  Hauptkontakt  (30a,  30b)  und 
mindestens  einem,  um  eine  Achse  (3)  15 
schwenkbar  gelagerten  beweglichen  Haupt- 
kontakt  (20a,  20b), 

einen,  parallel  zum  Hauptstromkreis  verlaufen- 
den  Hilfsstromkreis  mit  einem  feststehenden  20 
Hilfskontakt  (35)  sowie  einem,  um  die  genannte 
Achse  (3)  schwenkbar  gelagerten  beweglichen 
Hilfskontakt  (25), 

sowie  einen  Mitnehmermechanismus  (6  bis  10)  25 
umfaBt,  der  dazu  dient,  den  beweglichen 
Hauptkontakt  und  den  beweglichen  Hilfskon- 
takt  gleichzeitig  um  die  genannte  Achse  (3)  zu 
verschwenken,  wobei  der  genannte  Mitneh- 
mermechanismus  einen  Winkellagen-Verstell-  30 
mechanismus  (26,  28a,  28b;  6a,  7a,  8a,  9,  10) 
umfaBt,  der  dazu  dient,  die  relative  Winkellage 
zwischen  dem  beweglichen  Hilfskontakt  und 
dem  beweglichen  Hauptkontakt  im  Verlauf  der 
Schalthandlungen  des  Schalters  zu  veràndern,  35 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  genannte 
Winkellagenmechanismus  zwei,  ûber  eine  ge- 
meinsame  Antriebswelle  gleichzeitig  betàtigte 
Kurbeltriebe  umfaBt,  wobei  ein  erster  Kurbelt- 
rieb  (6,  7,  8)  dem  beweglichen  Hauptkontakt  40 
und  ein  zweiter  Kurbeltrieb  (6a,  7a,  8a)  dem  be- 
weglichen  Hilfskontakt  zugeordnet  ist,  derart 
dal3  kontinuierliche  Verànderungen  der  Winkel- 
lage  im  Verlauf  der  Schalthandlungen  des 
Schalters  ermôglicht  werden.  45 

2.  Schalter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  der  genannte  Hauptstromkreis  und  der  ge- 
nannte  Hilfsstromkreis  von  einem  Gas  hoher  di- 
elektrischer  Festigkeit  wie  z.B.  SF6  umgeben  sind.  so 

3.  Schalter  nach  irgendeinem  der  Ansprûche  1  oder 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  er  zusàtzlich  ei- 
nen,  parallel  zum  genannten  Hauptstromkreis  und 
zum  genannten  Hilfsstromkreis  verlaufenden  und  55 
mit  Lichtbogenkontakten  bestûckten  zweiten  Hilfs- 
stromkreis  (15)  umfaBt. 

4.  Schalter  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  der  genannte  zweite  Hilfsstromkreis  einen 
beweglichen  Lichtbogenkontakt  und  einen  festste- 
henden  Lichtbogenkontakt  umfaBt,  dal3  bei  einer 
Einschalthandlung  das  SchlieBen  der  Lichtbogen- 
kontakte  vor  dem  SchlieBen  der  Hilfskontakte  er- 
folgt  und  dal3  bei  einer  Ausschalthandlung  das  Ôff- 
nen  der  Hilfskontakte  vor  dem  Ôffnen  der  Lichtbo- 
genkontakte  erfolgt. 

5.  Schalter  nach  einem  der  Ansprûche  3  oder  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  genannte  zweite 
Hilfsstromkreis  (15)  ebenfalls  von  einem  Gas  mit 
hoher  dielektrischer  Festigkeit  wie  z.B.  SF6  umge- 
ben  ist. 

6.  Schalter  nach  einem  der  Ansprûche  3  oder  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  der  genannte  zweite 
Hilfsstromkreis  als  Vakuumkammer  ausgebildet  ist. 

7.  Schalter  nach  irgendeinem  der  Ansprûche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  erden  Abschaltkreis 
eines  Mittelspannungs-Leistungsschalters  bildet. 

Claims 

1.  An  electrical  switch  comprising  : 

a  main  circuit  provided  with  at  least  one  station- 
ary  main  contact  (30a,  30b)  and  at  least  one 
movable  main  contact  (20a,  20b)  pivotally 
mounted  around  a  spindle  (3); 

an  auxiliary  circuit  arranged  in  parallel  to  the 
main  circuit  and  provided  with  a  stationary  aux- 
iliary  contact  (35)  and  a  movable  auxiliary  con- 
tact  (25)  articulated  around  said  spindle  (3); 

a  drive  mechanism  (6  to  10)  designed  to  drive 
the  movable  main  contact  and  the  movable 
auxiliary  contact  simultaneously  in  rotation 
around  said  spindle  (3),  said  drive  mechanism 
including  a  variable  angular  offset  mechanism 
(26,  28a,  28b  ;  6a,  7a,  8a,  9,  10)  able  to  vary 
the  relative  angular  positions  of  the  movable 
auxiliary  contact  and  the  movable  main  contact 
when  opérations  of  the  switch  take  place,  char- 
acterized  in  that  said  angular  offset  mechanism 
comprises  two  Connecting  rod-crank  mecha- 
nisms  driven  simultaneously  by  a  common  mo- 
tor  shaft,  a  first  Connecting  rod-crank  mecha- 
nism  (6,  7,  8)  associated  to  the  movable  main 
contact  and  a  second  Connecting  rod-crank 
mechanism  (6a,  7a,  8a)  associated  tothe  mov- 
able  auxiliary  contact,  so  as  to  allow  continuous 
variations  of  the  angular  offset  when  opérations 
of  the  switch  take  place. 

5 
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2.  The  switch  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  said  main  circuit  and  said  auxiliary  circuit  are 
immersed  in  a  high  dielectric  strength  gas  such  as 
SF6. 

5 
3.  The  switch  according  to  either  one  of  the  daims  1 

or  2,  characterized  in  that  it  comprises  in  addition  a 
second  auxiliary  circuit  (1  5)  arranged  in  parallel  with 
said  main  circuit  and  said  auxiliary  circuit,  and 
equipped  with  arcing  contacts.  10 

4.  The  switch  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  said  second  auxiliary  circuit  comprises  a  mov- 
able  arcing  contact  and  a  stationary  arcing  contact, 
that  when  a  closing  opération  takes  place  closing  15 
of  the  arcing  contacts  takes  place  before  closing  of 
the  auxiliary  contacts,  and  that  when  an  opening  op- 
ération  takes  place  opening  of  the  auxiliary  contacts 
takes  place  before  opening  of  the  arcing  contacts. 

20 
5.  The  switch  according  to  either  one  of  the  daims  3 

or  4,  characterized  in  that  said  second  auxiliary  cir- 
cuit  (15)  is  also  immersed  in  a  high  dielectric 
strength  gas  such  as  SF6. 

25 
6.  The  switch  according  to  either  one  of  the  daims  3 

or  4,  characterized  in  that  said  second  auxiliary  cir- 
cuit  is  formed  by  a  vacuum  cartridge. 

7.  The  switch  according  to  any  one  of  the  daims  1  to  30 
6,  characterized  in  that  it  oonstitutes  the  breaking 
circuit  of  a  médium  voltage  circuit  breaker. 

35 
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